
Moyens et principaux arguments

À l’appui du recours, la partie requérante invoque trois moyens.

1. Premier moyen tiré d’une erreur manifeste d’appréciation, de la violation du principe de bonne administration et de la 
violation du devoir de sollicitude, en ce que

— La résiliation du contrat de la partie requérante au motif de restrictions budgétaires était manifestement erronée et 
contraire à la convention de subvention spécifique JASPERS 2020 et à la décision du comité de gestion de la BEI en 
2019;

— La résiliation du contrat de la partie requérante au motif que la charge de travail de la Division du développement 
intelligent de JASPERS, à laquelle elle était affectée, était inférieure à celle des autres divisions de JASPERS et que, de 
ce fait, il n’y avait pas de nécessité opérationnelle de conserver la requérante à son poste était manifestement erronée; 
et

— La résiliation du contrat de la partie requérante était manifestement contraire à l’intérêt du service, tant du point de 
vue administratif, financier que de la charge de travail, violant ainsi le principe de bonne administration et le devoir 
de sollicitude.

2. Deuxième moyen tiré de l’arbitraire et de la violation du principe de bonne administration, en ce que, dans un contexte 
où la partie défenderesse soutient qu’elle doit se séparer de certains membres de son personnel à cause de restrictions 
budgétaires, il est contraire à la bonne administration et arbitraire de ne pas établir un plan de réduction des effectifs, 
incluant notamment la quantification du nombre d’emplois à supprimer, les critères objectifs de leur sélection sur la base 
desquels des décisions individuelles pouvaient être prises, avant d’adopter des décisions de résiliation de contrats de 
travail, telle que celle que la requérante conteste.

3. Troisième moyen tiré de l’incompétence de l’auteur de l’acte, en ce que l’auteur de la décision attaquée, le Secrétaire 
général adjoint, n’avait pas le pouvoir de l’adopter.
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Le président de la cinquième chambre a ordonné la radiation de l’affaire. 
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Le président de la huitième chambre élargie a ordonné la radiation de l’affaire T-449/19. 

(1) JO C 270 du 12.8.2019.
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